
 

 

 

 

N° 73/2022 

 

 

Votre référence Votre communication du Notre référence Date 

  F/NA/nke/mgg 21 novembre 2022 

 

UEFA Women’s Champions League 2021/22 :  

versements de solidarité pour soutenir le développement du football féminin 

 

Madame, Monsieur, 

 

Nous avons le plaisir de vous informer que les versements de solidarité provenant de l’UEFA Women’s 

Champions League 2021/2022 sont désormais disponibles. Comme indiqué dans la lettre circulaire 

n° 59/2021, les montants seront versés aux associations membres de l’UEFA durant la saison 2022/2023 

pour distribution à leurs clubs à des fins de développement.  

 

Les fonds dédiés aux versements de solidarité représentent 23 % (EUR 5,6 millions) du montant total 

estimé de EUR 24 millions disponible pour distribution pour la saison 2021/22. 

 

Ces versements de solidarité visent à encourager une croissance et une hausse des standards simultanées, 

en tenant compte des différents environnements locaux et des stades de développement spécifiques à 

chaque club et association nationale d’Europe. Élément clé du nouveau modèle de distribution financière 

de l’UEFA Women’s Champions League, les versements de solidarité garantissent que les fonds investis 

dans cette compétition ou les recettes générées par celle-ci bénéficient à tous les clubs des premières 

divisions féminines européennes. 

 

Veuillez prendre note des informations importantes ci-dessous. 

 

1. Critères de distribution 

Au moyen du mécanisme solidarité, chaque association ayant inscrit au moins un club dans l’UEFA 

Women’s Champions League 2021/22 recevra une somme à partager à parts égales entre les clubs de 

son championnat féminin de première division qui n’ont pas participé à la compétition cette même saison 

(voir annexe 1). La saison nationale applicable correspond à celle durant laquelle les versements de 

solidarité sont générés, c’est-à-dire la saison 2021/22 pour les championnats de l’été au printemps ou la 

saison 2021 pour les championnats du printemps à l’automne. 

 

La part de solidarité à laquelle les clubs non participants ont droit est directement liée à la performance 

sportive des clubs participants de leur pays. Si plus d’un club d’une même association participe à la 
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Champions League, le club qui est allé le plus loin (c’est-à-dire, le club le plus performant) est utilisé pour 

calculer le montant. 

 

 

2. Utilisation des fonds 

Les versements de solidarité doivent être utilisés par les clubs pour remplir ou améliorer un ou plusieurs 

critère(s) existant(s) et mesurable(s) en matière de sport, d’infrastructure, d’administration et de 

personnel, comme défini dans le Règlement sur l’octroi de licence aux clubs pour l’UEFA Women’s 

Champions League. Une vue d’ensemble des utilisations possibles de ces fonds est jointe à la présente 

(annexe 2). 

 

Les versements étant destinés à des projets de développement, ils ne peuvent être utilisés pour régler les 

frais fixes et ordinaires des clubs. Pour les clubs disposant de sections masculine et féminine, les fonds 

peuvent être utilisés uniquement dans la section féminine.  

 

3. Procédure de demande 

Les associations nationales sont responsables de la gestion des demandes et de la communication aux 

clubs.  

 

Les éléments suivants doivent être envoyés par e-mail à NAservices@uefa.ch, à l’attention de Diana 

Linero, d’ici au 15 décembre : 

 

1. une demande de paiement indiquant le montant en euros ainsi que les nom, fonction et signature 

de la personne compétente au sein de l’association ;  

2. le formulaire de demande Versements de solidarité (annexe 3) avec les noms des clubs 

destinataires, les critères à améliorer, les domaines spécifiques à traiter et des renseignements 

détaillés et précis sur la manière dont chaque club investira les fonds. Les clubs indiqués doivent 

correspondre à ceux figurant sur le formulaire Versements de solidarité de l’UEFA Women’s 

Champions League 2021/22 : formulaire d’information sur les compétitions nationales soumis 

précédemment à l’UEFA par les associations nationales. 
 

Une fois les documents reçus, l’UEFA évaluera les demandes avant de libérer les fonds, le 31 janvier 2023. 

Les versements pourront être réalisés uniquement si les associations respectent les exigences et le délai. 

 

4. Procédure de paiement 

Dès que l’association nationale a reçu le montant prévu de l’UEFA, elle doit immédiatement le distribuer 

intégralement aux clubs éligibles, sans conserver ni allouer une partie de ce montant à d’autres fins, et 

indiquer clairement l’origine de ces fonds. Nous vous recommandons de joindre le texte suivant lors des 

versements aux clubs : 

 

« Ces fonds sont versés dans le cadre du mécanisme de solidarité de l’UEFA Women’s Champions 

League 2021/22. Leur objectif est d’aider les clubs à élever les standards conformément aux critères d’octroi 

de licence de l’UEFA Women’s Champions League et de préparer les clubs à une future participation à la 

compétition. Le mécanisme de solidarité offre aux clubs un cadre leur permettant de répondre à leurs 

besoins particuliers de développement. Il est conforme aux objectifs stratégiques de l’UEFA, de ses 
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associations membres et de leurs clubs en matière de professionnalisation du football féminin. Ce versement 

doit donc être uniquement utilisé aux fins déclarées par le club, en conformité avec le mécanisme de 

solidarité. » 

 

Veuillez noter que les versements de solidarité de l’UEFA aux clubs sont distincts de tout financement 

existant de la part des associations nationales envers leurs clubs et ne doivent pas les remplacer. 

 

5. Décompte 

Les associations nationales doivent tenir un décompte de tous les clubs qui reçoivent des fonds. Ce 

décompte doit préciser le montant reçu et toute autre information pertinente figurant dans la présente 

lettre circulaire. Veuillez noter qu’après la première saison, les associations nationales devront fournir à 

l’Administration de l’UEFA la preuve que ces fonds ont bien été transmis aux clubs concernés et ont été 

utilisés par ces derniers pour remplir les objectifs fixés dans le formulaire de demande. 

 

Veuillez noter en outre que nous pourrions communiquer le succès de ce mécanisme de solidarité dans 

des documents publics, p. ex. en mentionnant les clubs bénéficiaires dans des publications de l’UEFA, en 

utilisant les informations figurant dans les documents que vous nous aurez fait parvenir. 

 

Si vous avez des questions à ce sujet, n’hésitez pas à prendre contact avec la division Associations 

nationales de l’UEFA (NAservices@uefa.ch). 

 

Nous vous remercions d’avance de votre collaboration, qui contribuera à relever les standards et à 

professionnaliser le football féminin. 

 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 

 

U E F A  

 

 

 

 

Theodore Theodoridis 

Secrétaire général 

 

 

Annexes 

- Versements de solidarité de l’UEFA Women’s Champions League 2021/22 : montants à verser 

- Versements de solidarité de l’UEFA Women’s Champions League 2021/22 : liste des critères de 

sélection 

- Versements de solidarité de l’UEFA Women’s Champions League 2021/22 : formulaire de demande 

 

 

Copie (avec annexes) 

- Comité exécutif de l’UEFA 

- Commission du football féminin de l’UEFA 

- Commission des associations nationales de l’UEFA 
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- Commission des licences aux clubs de l’UEFA 

- Membres européens du Conseil de la FIFA 

- FIFA, Zurich 

- ECA, Nyon 

 


